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« dogmes sont eu opposition avec le ilroit public et les /trinvij)cs

« coiistitutils do la société. » (les opinions s'exaltaient chez

M. Witsius llyland jus({Li'à la haine et si; l'ormulaient en violentes

diatribes contn; rKi,dise romaine. « l'in l'appelant |)apisnie, disait-il,

« je la distingue de la lirlit/ion éttihlir ; en même temps, j'evpi'ime

« mon dégoût et mon mépris pour une snpei'stition rpii dégrade

« res])rit humain et qui Iraitpv dr tn/i/n/irfion toutes les contrées

« où tombe sa semence, n Sans s'e\])rKiuer claii'ement sur la valeur

des mots droit et principe en })ays coufjuis, M. ll\ land croyait ou

semblait croire (juc l'âge d'or, pour lleurir an Canada, n'atteiuîait

que la suppression du catholicisme. Pour sa part, il se déclarait

prêt à l'extirper par tous les moyens, même par la force (/>// cotn-

piilsi(ni).

Le début naturel de cette rénovation anglo-saxonne devait être

la confiscation de toutes les propriétés religieuses, M. Uyland ne

concevait pas qu'un « remaniement» aussi nécessaire eût été diiïéré

si longtemps. On l'eût iiUroduit si l'acilement après la conquête !

Mais on |)ouvait réparer cette faute eu révisant les titres des commu-
nautés et surtout en remplaçant la coutume do Paris par la loi

anglaise.

Le plus pressé, pour M. lUland, était d'oter au catholicisme sa

situation |)répondéraute et de le traiter en culte dissident, toléré par

la condescendance du pouvoir. Par ses soins, une cathédrale angli-

cane fut construite à Québec, sur une j)ropriété catholique. On
combla de privilèges une communaulé (jui conq)lait dans la ville

deux cents ou trois cents fidèles. Jl fut établi cpie le titre d'é\ê(pie

appartenait exclusivement au chef de l'Eglise anglicane. L'évêque

catholif[UG fut averti (jue sa désignation ol'licielie était celle de

surintendant ou de notaire a|)ostoli(pie et (ju'il serait poursuivi

criminellement s'il se parait des insignes de ré|)isco')at. Oiialla])lus

loin. On revendiqua pour l'Ltat le contrôle de l'adiuiiiistration reli-

gieuse et la nomination des curés : on réclama de fé\ê([ue autrement

dit surintendant apostoli([ue, un act»; reconnaissant la su[)rématie

royale en matière de religion. Kn décrétant la réforme, M. Il\land

s'excusait d'être un novateur tro[) timide. Ce (pi'il fallait, c'étailunc

refonte complète de l'institution et des croyances, pour protéger

l'Etat et la société civile contre r()|)pression calholicpie.

Ces grands projets, dignes de Henri NUI, éiihouèrent pour deux

raisons: d'abord les Canadiens rrl'usèient de se laisser caléclilser

par v(jie administrative. Français et latins d'origine, ils ne compri-

rent ])as qu'abandonner leur foi j)our plaire à leurs maîtres, préférer

les enseignements de leurs curés à ceux de soldats et de fonction-

naires, c'était s'élever à la liberté. En second lieu, le Pape était
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